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CONVENTION TAXI 2019 : GRILLE TARIFAIRE APPLICABLE AU 1ER AVRIL 2019 

Transporteurs Taxis 
1er avril 2019 

 

 

DATE D'EFFET 01/04/2019 

 
Jour Nuit/Férié  

Prise en charge 2,38 2,38 

Forfait courses sur Le Mans (annexe tarifaire III a) 17.25 25.88 

Forfait courses autres communes (annexe tarifaire III b) 14.70 22.05 

Tarif horaire - attente 25 25 

Km, départ/retour en charge  

(tarif A et B) 
0,87 1.31 

Km, départ en charge et 

retour à vide ou l’inverse 

(tarif C et D) 

1.74 2.62 

Tarif minimum 7.10 

Péage En supplément 

Supplément Spécifique personnes se déplaçant en fauteuil roulant 

ou à l’aide d’un déambulateur 
6.25 

Forfait « Transport Simultané » 

Pour les transports de 0 à 15kms = 9 € 

Pour les transports de 16 à 30kms = 15 € 

Pour les transports de 31 à 50 kms = 21 € 

Pour les transports de 51 à 100 kms = 32 € 

Pour les transports > 100 kms = 50 € 

 


